
TRAITÉ SUR L'UNION EUROPÉENNE 

(VERSION CONSOLIDÉE) 
 

 

Article 2 

 

L'Union est fondée sur les valeurs de respect de la dignité humaine, de liberté, de démocratie, 

d'égalité, de l'État de droit, ainsi que de respect des droits de l'homme, y compris des droits 

des personnes appartenant à des minorités. Ces valeurs sont communes aux États membres 

dans une société caractérisée par le pluralisme, la non-discrimination, la tolérance, la justice, 

la solidarité et l'égalité entre les femmes et les hommes. 

 

 

Article 3 

(ex-article 2 TUE) 

 

1. L'Union a pour but de promouvoir la paix, ses valeurs et le bien-être de ses peuples. 

 

2. L'Union offre à ses citoyens un espace de liberté, de sécurité et de justice sans frontières 

intérieures, au sein duquel est assurée la libre circulation des personnes, en liaison avec des 

mesures appropriées en matière de contrôle des frontières extérieures, d'asile, d'immigration 

ainsi que de prévention de la criminalité et de lutte contre ce phénomène. 

 

3. L'Union établit un marché intérieur. Elle œuvre pour le développement durable de 

l'Europe fondé sur une croissance économique équilibrée et sur la stabilité des prix, une 

économie sociale de marché hautement compétitive, qui tend au plein emploi et au progrès 

social, et un niveau élevé de protection et d'amélioration de la qualité de l'environnement. Elle 

promeut le progrès scientifique et technique. 

 

Elle combat l'exclusion sociale et les discriminations, et promeut la justice et la protection 

sociales, l'égalité entre les femmes et les hommes, la solidarité entre les générations et la 

protection des droits de l'enfant. 

 

Elle promeut la cohésion économique, sociale et territoriale, et la solidarité entre les États 

membres. 

 

Elle respecte la richesse de sa diversité culturelle et linguistique, et veille à la sauvegarde et au 

développement du patrimoine culturel européen. 

 

4. L'Union établit une union économique et monétaire dont la monnaie est l'euro. 

 

5. Dans ses relations avec le reste du monde, l'Union affirme et promeut ses valeurs et ses 

intérêts et contribue à la protection de ses citoyens. Elle contribue à la paix, à la sécurité, au 

développement durable de la planète, à la solidarité et au respect mutuel entre les peuples, au 

commerce libre et équitable, à l'élimination de la pauvreté et à la protection des droits de 

l'homme, en particulier ceux de l'enfant, ainsi qu'au strict respect et au développement du 

droit international, notamment au respect des principes de la charte des Nations unies. 

 



6. L'Union poursuit ses objectifs par des moyens appropriés, en fonction des 

compétences qui lui sont attribuées dans les traités. 

 

 

Article 6 

(ex-article 6 TUE) 

 

1. L'Union reconnaît les droits, les libertés et les principes énoncés dans la Charte des 

droits fondamentaux de l'Union européenne du 7 décembre 2000, telle qu'adaptée le 

12 décembre 2007 à Strasbourg, laquelle a la même valeur juridique que les traités. 

 

Les dispositions de la Charte n'étendent en aucune manière les compétences de l'Union telles 

que définies dans les traités. 

 

Les droits, les libertés et les principes énoncés dans la Charte sont interprétés conformément 

aux dispositions générales du titre VII de la Charte régissant l'interprétation et l'application de 

celle-ci et en prenant dûment en considération les explications visées dans la Charte, qui 

indiquent les sources de ces dispositions. 

 

2. L'Union adhère à la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'Homme et 

des libertés fondamentales. Cette adhésion ne modifie pas les compétences de l'Union telles 

qu'elles sont définies dans les traités. 

 

3. Les droits fondamentaux, tels qu'ils sont garantis par la Convention européenne de 

sauvegarde des droits de l'Homme et des libertés fondamentales et tels qu'ils résultent des 

traditions constitutionnelles communes aux États membres, font partie du droit de l'Union en 

tant que principes généraux. 

 

 

Article 7 

(ex-article 7 TUE) 

 

1. Sur proposition motivée d'un tiers des États membres, du Parlement européen ou de la 

Commission européenne, le Conseil, statuant à la majorité des quatre cinquièmes de ses 

membres après approbation du Parlement européen, peut constater qu'il existe un risque clair 

de violation grave par un État membre des valeurs visées à l'article 2. Avant de procéder à 

cette constatation, le Conseil entend l'État membre en question et peut lui adresser des 

recommandations, en statuant selon la même procédure. 

 

Le Conseil vérifie régulièrement si les motifs qui ont conduit à une telle constatation 

restent valables. 

 

2. Le Conseil européen, statuant à l'unanimité sur proposition d'un tiers des États 

membres ou de la Commission européenne et après approbation du Parlement européen, peut 

constater l'existence d'une violation grave et persistante par un État membre des valeurs visées 

à l'article 2, après avoir invité cet État membre à présenter toute observation en la matière. 

 

3. Lorsque la constatation visée au paragraphe 2 a été faite, le Conseil, statuant à la 

majorité qualifiée, peut décider de suspendre certains des droits découlant de l'application des 

traités à l'État membre en question, y compris les droits de vote du représentant du 

gouvernement de cet État membre au sein du Conseil. Ce faisant, le Conseil tient compte des 



conséquences éventuelles d'une telle suspension sur les droits et obligations des personnes 

physiques et morales. 

 

Les obligations qui incombent à l'État membre en question au titre des traités restent en tout 

état de cause contraignantes pour cet État. 

 

4. Le Conseil, statuant à la majorité qualifiée, peut décider par la suite de modifier les 

mesures qu'il a prises au titre du paragraphe 3 ou d'y mettre fin pour répondre à des 

changements de la situation qui l'a conduit à imposer ces mesures. 

 

5. Les modalités de vote qui, aux fins du présent article, s'appliquent au Parlement 

européen, au Conseil européen et au Conseil sont fixées à l'article 354 du traité sur le 

fonctionnement de l'Union européenne. 

 

 

Article 26 

(ex-article 13 TUE) 

 

1. Le Conseil européen identifie les intérêts stratégiques de l'Union, fixe les objectifs et 

définit les orientations générales de la politique étrangère et de sécurité commune, y compris 

pour les questions ayant des implications en matière de défense. Il adopte les décisions 

nécessaires. 

 

Si un développement international l'exige, le président du Conseil européen convoque une 

réunion extraordinaire du Conseil européen afin de définir les lignes stratégiques de la 

politique de l'Union face à ce développement. 

 

2. Le Conseil élabore la politique étrangère et de sécurité commune et prend les décisions 

nécessaires à la définition et à la mise en œuvre de cette politique, sur la base des orientations 

générales et des lignes stratégiques définies par le Conseil européen. 

 

Le Conseil et le haut représentant de l'Union pour les affaires étrangères et la politique de 

sécurité veillent à l'unité, à la cohérence et à l'efficacité de l'action de l'Union. 

 

3. La politique étrangère et de sécurité commune est exécutée par le haut représentant et 

par les États membres, en utilisant les moyens nationaux et ceux de l'Union.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



TRAITÉ SUR LE FONCTIONNEMENT 

DE L'UNION EUROPÉENNE 

(VERSION CONSOLIDÉE) 
 

Chapitre 3 

 

Coopération judiciaire en matière civile 

 

 

Article 81 

(ex-article 65 TCE) 

 

1. L'Union développe une coopération judiciaire dans les matières civiles ayant une 

incidence transfrontière, fondée sur le principe de reconnaissance mutuelle des décisions 

judiciaires et extrajudiciaires. Cette coopération peut inclure l'adoption de mesures de 

rapprochement des dispositions législatives et réglementaires des États membres. 

 

2. Aux fins du paragraphe 1, le Parlement européen et le Conseil, statuant conformément 

à la procédure législative ordinaire, adoptent, notamment lorsque cela est nécessaire au bon 

fonctionnement du marché intérieur, des mesures visant à assurer: 

 

a) la reconnaissance mutuelle entre les États membres des décisions judiciaires et 

extrajudiciaires, et leur exécution; 

 

b) la signification et la notification transfrontières des actes judiciaires et extrajudiciaires; 

 

c) la compatibilité des règles applicables dans les États membres en matière de conflit de 

lois et de compétence; 

 

d) la coopération en matière d'obtention des preuves; 

 

e) un accès effectif à la justice; 

 

f) l'élimination des obstacles au bon déroulement des procédures civiles, au besoin en 

favorisant la compatibilité des règles de procédure civile applicables dans les États 

membres; 

 

g) le développement de méthodes alternatives de résolution des litiges; 

 

h) un soutien à la formation des magistrats et des personnels de justice. 

 

3. Par dérogation au paragraphe 2, les mesures relatives au droit de la famille ayant une 

incidence transfrontière sont établies par le Conseil, statuant conformément à une procédure 

législative spéciale. Celui-ci statue à l'unanimité, après consultation du Parlement européen. 

 

Le Conseil, sur proposition de la Commission, peut adopter une décision déterminant les 

aspects du droit de la famille ayant une incidence transfrontière susceptibles de faire l'objet 

d'actes adoptés selon la procédure législative ordinaire. Le Conseil statue à l'unanimité, après 

consultation du Parlement européen. 

 



La proposition visée au deuxième alinéa est transmise aux parlements nationaux. En cas 

d'opposition d'un parlement national notifiée dans un délai de six mois après cette 

transmission, la décision n'est pas adoptée. En l'absence d'opposition, le Conseil peut adopter 

ladite décision. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CHARTE DES DROITS FONDAMENTAUX 

DE L'UNION EUROPÉENNE 

TITRE VI 

 

JUSTICE 

 

 

ARTICLE 47 

 

Droit à un recours effectif et à accéder à un tribunal impartial 

 

Toute personne dont les droits et libertés garantis par le droit de l'Union ont été violés a droit 

à un recours effectif devant un tribunal dans le respect des conditions prévues au présent 

article. 

 

Toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue équitablement, publiquement et dans 

un délai raisonnable par un tribunal indépendant et impartial, établi préalablement par la loi. 

Toute personne a la possibilité de se faire conseiller, défendre et représenter. 

 

Une aide juridictionnelle est accordée à ceux qui ne disposent pas de ressources suffisantes, 

dans la mesure où cette aide serait nécessaire pour assurer l'effectivité de l'accès à la justice. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

CONSEIL DE L'EUROPE 

LA CONVENTION EUROPÉENNE DES DROITS DE L'HOMME 

ROME 4 novembre 1950 
 

Article 6  

1. Toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue équitablement, publiquement et dans 

un délai raisonnable, par un tribunal indépendant et impartial, établi par la loi, qui décidera, 

soit des contestations sur ses droits et obligations de caractère civil, soit du bien-fondé de 

toute accusation en matière pénale dirigée contre elle. Le jugement doit être rendu 

publiquement, mais l'accès de la salle d'audience peut être interdit à la presse et au public 

pendant la totalité ou une partie du procès dans l'intérêt de la moralité, de l'ordre public ou de 

la sécurité nationale dans une société démocratique, lorsque les intérêts des mineurs ou la 

protection de la vie privée des parties au procès l'exigent, ou dans la mesure jugée strictement 

nécessaire par le tribunal, lorsque dans des circonstances spéciales la publicité serait de nature 

à porter atteinte aux intérêts de la justice.  

2. Toute personne accusée d'une infraction est présumée innocente jusqu'à ce que sa 

culpabilité ait été légalement établie.  

3. Tout accusé a droit notamment à :  

 a. être informé, dans le plus court délai, dans une langue qu'il comprend et d'une 

manière détaillée. de la nature et de la cause de l'accusation portée contre lui;  

 b. disposer du temps et des facilités nécessaires à la préparation de sa défense;  

 c. se défendre lui-même ou avoir l'assistance d'un défenseur de son choix et, s'il n'a pas 

les moyens de rémunérer un défenseur, pouvoir être assisté gratuitement par un avocat 

d'office, lorsque les intérêts de la justice l'exigent;  

 d. interroger ou faire interroger les témoins à charge et obtenir la convocation et 

l'interrogation des témoins à décharge dans les mêmes conditions que les témoins à 

charge;  

 e. se faire assister gratuitement d'un interprète, s'il ne comprend pas ou ne parle pas la 

langue employée à l'audience.  

 


